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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Par courriel en date du 18 mars 2026, vous avez sollicité l’avis de l’ARS concernant la demande 

d’autorisation d’exploiter un élevage de volailles (poules pondeuses) d’une capacité de 206 168 

emplacements sur la commune d’ARTHEMONAY, par la SAS DEROUX Frères. Cette demande porte sur 

l’extension d’un élevage existant d’une capacité actuelle de 121 800 emplacements répartis dans 3 

bâtiments (P1, P2 et P3). 

 

Cet avis porte sur les compléments apportés à la suite de l’avis de l’ARS en date du 24 avril 2026. 

 

Protection des ressources d’alimentation en eau potable 

 

Je prends note qu’un dispositif de disconnection est en place sur l’alimentation en eau. Il est également 

précisé que l’eau pompée rejoint une réserve. L’alimentation en eau des bâtiments est réalisée à partir 

de la réserve. 

 

Nuisances sonores 

 

Des tableaux récapitulatifs des émergences estimées au niveau de l’exploitation et au niveau des tiers 

ont été ajoutés. 

Les émergences estimées sont conformes à la réglementation. 

 

En conséquence, j’émets un avis favorable au projet d’extension de l’élevage. 

 

Pour la directrice générale et par délégation, 

La directrice départementale de la Drôme, 
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